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(54) ENSEMBLE D’ÉVACUATION D’EAU

(57) L’invention concerne un ensemble d’évacuation
d’eau, destiné à être monté sur un appareil sanitaire pour
permettre l’écoulement d’eau à partir dudit appareil,
incluant :
- une pièce tubulaire (1) dont une extrémité présente une
collerette (11) et un orifice d’évacuation (10) destiné à
déboucher dans ledit appareil en vue de recueillir l’eau
à évacuer;
- un écrou (2) destiné à coopérer avec la pièce tubulaire
pour solidariser l’ensemble d’évacuation à l’appareil
sanitaire ;
- un corps de bonde (3) destiné à communiquer avec
ladite pièce tubulaire ;
- au moins un conduit d’évacuation d’eau (4) s’étendant
à partir du corps de bonde (3),
l’écrou (2) présentant des moyens supports (20) du corps
de bonde (3),
caractérisé en ce que l’écrou (2) présente des moyens
supports (20) du corps de bonde (3),
et en ce que le corps de bonde (3) comprend une zone
de réception (310) d’une partie inférieure (22) de l’écrou,
et en ce que l’écrou présente un axe de vissage (A) autour
duquel s’étend ladite zone inférieure (22) en présentant
une portion de cône ou une portion de sphère susceptible
de coopérer avec la zone de réception (310) pour per-
mettre un pivotement du corps (3) de bonde par rapport
à l’écrou (2) autour d’au moins un axe de pivotement (C)
perpendiculaire à l’axe de vissage (A) et perpendiculaire
au conduit d’évacuation (4).
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Description

[0001] Le domaine de l’invention est celui de la con-
ception et de la fabrication des équipements sanitaires,
et en particulier celui des ensembles sanitaires destinés
à être montés sur un appareil sanitaire pour permettre
l’évacuation d’eau à partir de cet appareil en direction
d’un réseau de canalisation.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne un en-
semble sanitaire incluant :

- une pièce tubulaire dont une extrémité présente une
collerette, la pièce tubulaire présentant en outre un
orifice d’évacuation destiné à déboucher dans l’ap-
pareil sanitaire pour recueillir l’eau à évacuer ;

- un écrou destiné à coopérer avec la pièce tubulaire
pour solidariser l’ensemble d’évacuation à l’appareil
sanitaire, la pièce tubulaire étant insérée dans un
conduit débouchant au fond de l’appareil sanitaire,
ceci de façon à plaquer la collerette au fond de l’ap-
pareil sanitaire ;

- un corps de bonde destiné à communiquer avec la
pièce tubulaire, recueillant donc l’eau s’écoulant
dans la pièce tubulaire ;

- au moins un conduit d’évacuation d’eau s’étendant
à partir du corps de bonde, et à l’aide duquel l’en-
semble d’évacuation d’eau est relié à un réseau de
canalisation d’eau usées.

[0003] Généralement, un tel ensemble inclut en outre
un clapet d’obturation de l’orifice d’évacuation, et un sys-
tème de commande du clapet pour modifier sa position
(orifice d’évacuation ouvert ou obturé).
[0004] L’invention s’applique aux ensembles d’éva-
cuation d’eau destinés à être montés sur des appareils
sanitaires de toutes sortes, en particulier les lavabos ou
les vasques, les éviers, les baignoires, les bacs ou rece-
veurs de douches....
[0005] Selon une conception classique de ce type
d’ensemble d’évacuation d’eau, le montage est réalisé
de la façon suivante : la pièce tubulaire est insérée de
haut en bas dans le trou prévu à cet effet dans l’équipe-
ment sanitaire, jusqu’à venir reposer la collerette sur la
paroi de l’équipement sanitaire.
[0006] Cette pièce tubulaire présente un filetage pour
être couplée fermement à l’équipement sanitaire par l’in-
termédiaire d’un écrou, vissé sur l’extrémité inférieure de
la pièce tubulaire faisant saillie sous l’équipement sani-
taire. L’écrou est vissé jusqu’à serrage. Ensuite un corps
de siphon est rapporté sur l’extrémité inférieure de la
pièce tubulaire, puis le corps de siphon est raccordé au
réseau de canalisation.
[0007] On note que, dans cette configuration, la pièce
tubulaire est considérée comme étant le corps de bonde
de l’ensemble d’évacuation.
[0008] Ce type de conception des ensembles d’éva-
cuation d’eau implique plusieurs inconvénients.
[0009] En premier lieu, ces ensembles d’évacuation

d’eau présentent un encombrement en hauteur, sous
l’équipement sanitaire, relativement important.
[0010] Or, de façon générale, on cherche à limiter le
plus possible l’encombrement en hauteur des ensembles
d’évacuation d’eau lors de la conception de ceux-ci.
[0011] En effet, cette diminution de l’encombrement
en hauteur est notamment recherchée dans les configu-
rations de montage selon lesquelles un espace de ran-
gement est prévu directement sous l’équipement sani-
taire. L’ensemble d’évacuation d’eau s’étend alors dans
cet espace, ce qui réduit l’espace disponible et/ou con-
fère un aspect inesthétique à cet espace.
[0012] La réduction de l’encombrement en hauteur des
ensembles d’évacuation d’eau se justifie également par
des espaces de plus en plus limités en hauteur sous les
baignoires ou les receveurs de douche.
[0013] Un autre problème des ensembles d’évacua-
tion d’eau classique de l’art antérieur réside dans certai-
nes phases de leur montage sur l’équipement sanitaire.
[0014] Par ailleurs, dans le cas des ensembles d’éva-
cuation d’eau destinés à recueillir des eaux de douches,
il arrive que l’ensemble d’évacuation soit monté sur un
sol susceptible de se déformer sous le poids d’une per-
sonne à proximité immédiate de l’évacuation d’eau. Cette
déformation du sol peut engendrer une modification des
inclinaisons respectives de la conduite d’évacuation
d’eau s’étendant à partir de l’ensemble d’évacuation et
du tuyau destiné à raccordé l’ensemble d’évacuation
d’eau au réseau. Un tel phénomène peut faire travailler
mécaniquement les pièces raccordées au point éven-
tuellement de détériorer l’étanchéité à l’eau du raccor-
dement.
[0015] En effet, s’agissant en particulier du raccorde-
ment au réseau de canalisation, l’installateur doit amener
un tuyau au niveau de l’ensemble d’évacuation en vue
de le raccorder à celui-ci. Le conduit d’évacuation s’éten-
dant à partir du corps de siphon doit donc être orienté de
façon à recevoir le tuyau amené par l’installateur. L’ins-
tallateur est alors contraint d’ajuster la position angulaire
du conduit d’évacuation s’étendant à partir du corps de
siphon avant de serrer celui-ci sur la pièce tubulaire. En
outre, il doit découper le tuyau à une longueur ajustée
par rapport à la position du conduit d’évacuation du corps
de bonde. En effet, si le tuyau s’avère légèrement trop
long, l’installateur va devoir cintrer légèrement le tuyau
(en général en PVC), ce qui va engendrer un transfert
de contraintes du tuyau au corps de bonde, se répercu-
tant éventuellement sur la liaison de celui-ci avec la pièce
tubulaire au point de nuire à la tenue mécanique de l’en-
semble dans le temps et/ou à son étanchéité.
[0016] L’invention a notamment pour objectif de pallier
ces inconvénients de l’art antérieur.
[0017] Plus précisément, l’invention a pour objectif de
proposer un ensemble d’évacuation d’eau destiné à être
monté sur un équipement sanitaire qui présente un en-
combrement en hauteur inférieur aux ensembles d’éva-
cuation d’eau du même type que l’art antérieur.
[0018] L’invention a également pour objectif de fournir
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un tel ensemble d’évacuation d’eau qui soit simple et
rapide à installer.
[0019] L’invention a aussi pour objectif de fournir un
tel ensemble d’évacuation d’eau qui présente une tenue
mécanique pérenne et une étanchéité à l’eau fiable dans
le temps.
[0020] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui vont appa-
raître par la suite, sont atteints grâce à l’invention qui a
pour objet un ensemble d’évacuation d’eau, destiné à
être monté sur un appareil sanitaire pour permettre
l’écoulement d’eau à partir dudit appareil, incluant :

- une pièce tubulaire dont une extrémité présente une
collerette et un orifice d’évacuation destiné à débou-
cher dans ledit appareil en vue de recueillir l’eau à
évacuer ;

- un écrou destiné à coopérer avec la pièce tubulaire
pour solidariser l’ensemble d’évacuation à l’appareil
sanitaire ;

- un corps de bonde destiné à communiquer avec la-
dite pièce tubulaire ;

- au moins un conduit d’évacuation d’eau s’étendant
à partir du corps de bonde,

caractérisé en ce que l’écrou présente des moyens sup-
ports du corps de bonde, et en ce que le corps de bonde
comprend une zone de réception d’une partie inférieure
de l’écrou, et l’écrou présente un axe de vissage autour
duquel s’étend ladite zone inférieure en présentant une
portion de cône ou une portion de sphère susceptible de
coopérer avec la zone de réception pour permettre un
pivotement du corps de bonde par rapport à l’écrou
autour d’au moins un axe de pivotement perpendiculaire
à l’axe de vissage et perpendiculaire à la conduite d’éva-
cuation d’eau.
[0021] Ainsi, grâce à l’ensemble d’évacuation d’eau
conçu selon le principe de l’invention, il est possible de
réduire l’encombrement en hauteur de l’ensemble d’éva-
cuation d’eau.
[0022] En effet, selon les solutions de l’art antérieur,
le corps de siphon (ou ici le corps de bonde) est vissé
sur la partie inférieure de la pièce tubulaire, qui elle-mê-
me est solidarisée à l’équipement sanitaire par l’intermé-
diaire dudit écrou. Or, il est nécessaire que cette partie
inférieure filetée de la pièce tubulaire présente une hau-
teur minimale de telle sorte que le deuxième écrou de
fixation du corps de siphon ou de bonde soit vissé sur
un nombre de pas suffisant.
[0023] Au contraire, selon le principe de l’invention, on
ménage des moyens supports directement sur l’écrou,
ce qui permet donc de supprimer la hauteur de la pièce
tubulaire dédiée au vissage et donc à la fixation du corps
de siphon ou de bonde sur la pièce tubulaire.
[0024] Grâce à la zone de réception et à la portion de
cône ou à la portion de sphère, si le tuyau destiné à rac-
corder l’ensemble d’évacuation d’eau au réseau général
n’est pas horizontal, il est possible d’incliner le corps de
bonde autour de son axe de pivotement pour ajuster l’in-

clinaison de la conduite d’évacuation par rapport à celle
du tuyau de raccordement au réseau.
[0025] On comprend donc que cette caractéristique
permet de constituer un degré de liberté supplémentaire
au corps de bonde (mobilité en rotation autour de l’axe
de pivotement horizontal perpendiculaire à la conduite
d’évacuation d’eau) qui évite ou à tout le moins limite la
transmission d’effort du tuyau de raccordement au corps
de bonde en cas de défaut d’alignement du tuyau de
raccordement et de la conduite d’évacuation d’eau. Une
telle transmission de contrainte aurait en effet tendance
éventuellement à désengager les clips de raccordement
à partir de la gorge annulaire de l’écrou, les clips n’ayant
qu’une capacité limitée de retenue du corps de bonde
sur l’écrou.
[0026] Cet avantage peut se vérifier au moment de
l’installation de l’ensemble d’évacuation d’eau, mais éga-
lement ultérieurement lorsque l’ensemble d’évacuation
d’eau est installée sur un sol (dans le cas d’une applica-
tion à évacuation des eaux de douche par exemple) sus-
ceptible de se déformer légèrement sous le poids d’une
personne passant à proximité de l’ensemble d’évacua-
tion d’eau, ce qui pourrait modifier les inclinaisons res-
pectives de la conduite d’évacuation d’eau s’étendant à
partir du corps de bonde et du tuyau de raccordement
au réseau.
[0027] Selon une solution avantageuse, le corps de
bonde présente des moyens de coopération avec les
moyens supports selon une liaison par clippage.
[0028] Une telle caractéristique permet de réaliser une
installation et un montage rapide, s’agissant en particu-
lier du montage de corps de bonde qui ne nécessite aucu-
ne opération de vissage.
[0029] Dans ce cas, les moyens de coopération com-
prennent préférentiellement au moins deux clips diamé-
tralement opposés, les moyens supports comprenant
une gorge annulaire apte à former un logement pour les
clips.
[0030] De cette façon, il est possible et aisé de placer
les clips, et donc le corps de bonde, à 360° autour de la
pièce tubulaire. Ceci permet de positionner angulaire-
ment la conduite d’évacuation d’eau s’étendant à partir
du corps de bonde. En d’autres termes, l’installateur peut
rapidement et aisément ajuster la position de ce conduit
d’évacuation d’eau en fonction de la position du tuyau
destiné à relier l’ensemble d’évacuation d’eau au réseau
général.
[0031] Selon une solution avantageuse, l’axe de pivo-
tement est matérialisé par les deux clips diamétralement
opposés.
[0032] Ces clips exercent donc une double fonction, à
savoir celle de retenue du corps de bonde sur l’écrou et
celle permettant le pivotement du corps de bonde par
rapport à l’écrou autour de l’axe horizontal perpendicu-
laire à la conduite d’évacuation d’eau.
[0033] Selon une solution préférentielle, la zone de ré-
ception est constituée par un joint monté dans le corps
de bonde.
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[0034] Dans ce cas, le joint présente avantageuse-
ment une zone de contact annulaire avec laquelle la zone
inférieure de l’écrou est en contact de façon à assurer
une étanchéité à l’eau.
[0035] De cette façon, le corps de bonde est en quel-
que sorte monté flottant par rapport à l’écrou, à la fois en
contact étanche à l’eau et mobile selon l’axe de pivote-
ment horizontal perpendiculaire à la conduite d’évacua-
tion d’eau.
[0036] Dans ce cas, le corps de bonde présente avan-
tageusement un épaulement interne formant siège pour
le joint.
[0037] Ainsi, le montage du joint à l’intérieur du corps
de bonde peut être effectué aisément et rapidement.
[0038] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, le conduit d’eau peut contenir des moyens
de couplage aptes à assurer le couplage du corps de
bonde avec un tube externe.
[0039] Dans ce cas, les moyens de couplage compren-
nent un écrou captif.
[0040] Une telle caractéristique, contribue comme cela
va être expliqué plus en détails par la suite, à la facilité
et la rapidité de montage et de raccordement des éva-
cuations d’eau selon l’invention.
[0041] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation préféren-
tiel de l’invention, donné à titre de simple exemple illus-
tratif et non limitatif, et des dessins annexés parmi
lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
d’un ensemble d’évacuation d’eau selon l’invention,
à l’état assemblé ;

- la figure 2 est une vue en coupe selon un plan vertical
d’un ensemble d’évacuation d’eau selon l’invention,
à l’état assemblé ;

- la figure 3 est une vue éclatée d’un ensemble d’éva-
cuation d’eau selon l’invention ;

- les figures 4 et 5 sont des vues d’un écrou et d’un
corps de bonde du dispositif d’évacuation d’eau se-
lon l’invention, à l’état séparé, vue en coupe et vue
en perspective ;

- les figures 6 et 7 sont des vues d’un écrou et d’un
corps de bonde d’un ensemble d’évacuation d’eau
selon un premier mode de réalisation de l’invention,
à l’état monté, vue de côté et vue en coupe ;

- les figures 7a et 7b sont des vues d’un écrou et d’un
corps de bonde d’un ensemble d’évacuation d’eau
selon un deuxième mode de réalisation de l’inven-
tion, à l’état démonté ;

- la figure 8 est une vue d’ensemble d’un organe de
raccordement selon l’invention et de son embout ;

- les figures 9 à 11 sont des représentations schéma-
tiques d’un organe de raccordement selon l’inven-
tion sans embout, selon respectivement une coupe
longitudinale, une vue de face et une vue latérale ;

- les figures 12 et 13, sont des représentations sché-

matiques d’un embout selon l’invention, selon res-
pectivement une vue de dessous et une vue
d’ensemble ;

- les figures 14 et 15 sont des représentations sché-
matiques d’un organe de raccordement selon l’in-
vention, avec l’embout en position d’accueil, selon
respectivement une vue latérale et une coupe
longitudinale ,

- les figures 16 et 17 sont des représentations sché-
matiques d’un organe de raccordement selon l’in-
vention, avec l’embout en position de verrouillage,
selon respectivement une vue latérale et une coupe
longitudinale.

[0042] En référence aux figures 1 à 3, un ensemble
d’évacuation d’eau selon l’invention, destiné à être monté
sur un appareil sanitaire pour permettre l’écoulement
d’eau à partir de cet appareil, inclut :

- une pièce tubulaire 1, dont une extrémité présente
une collerette 11 et un orifice d’évacuation 10 destiné
à déboucher dans l’appareil en vue de recueillir l’eau
à évacuer;

- un écrou 2 destiné à coopérer avec la pièce tubulaire
pour solidariser l’ensemble d’évacuation à l’appareil
sanitaire ;

- un corps de bonde 3 destiné à communiquer avec
la pièce tubulaire ;

- au moins un conduit d’évacuation d’eau 4 s’étendant
à partir du corps de bonde, la conduite d’évacuation
d’eau 4 et le corps de bonde 3 formant un ensemble
monobloc.

[0043] De façon classique en soi, l’écrou 2 est destiné
à être vissé sur le filetage 12 que présente la pièce tu-
bulaire, le vissage étant opéré jusqu’à serrer l’appareil
sanitaire (représenté en pointillés sur la figure 1) entre
la collerette 11 de la pièce tubulaire et l’écrou 2.
[0044] Selon le principe de l’invention, l’écrou présente
des moyens supports 20 du corps de bonde.
[0045] Tel qu’illustré par les figures 3 à 5, ces moyens
supports sont constitués par une gorge annulaire 200
délimités notamment par un rebord inférieur 21, cette
gorge annulaire étant destinée à recevoir des moyens
de coopération présentés par le corps de bonde, ces
moyens de coopération étant susceptibles de coopérer
avec les moyens de supports constitués par la gorge
annulaire selon une liaison par clippage.
[0046] Selon le présent mode de réalisation, ces
moyens de coopération comprennent deux clips 30 dia-
métralement opposés et constitués chacun par :

- un doigt 300, en partie supérieure, destiné à coopé-
rer avec les moyens supports de l’écrou ;

- une patte d’actionnement 301, constituant une inter-
face sur laquelle un installateur peut agir pour dé-
placer le doigt 300 ;

- une charnière 302, au-dessus de laquelle s’étend le
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doigt et en dessous de laquelle s’étend la patte d’ac-
tionnement, cette charnière 302 étant constituée par
une zone élastiquement déformable.

[0047] Ainsi constitué, lorsqu’on agit de façon centri-
pète sur la patte d’actionnement, on provoque un mou-
vement de retrait (centrifuge) du doigt 300 du clip qui
pivote autour de la charnière 302. Lorsqu’on relâche la
poussée exercée sur la patte d’actionnement 301, l’élas-
ticité de la charnière 302 provoque un mouvement inver-
se et tend donc à repousser le doigt 300 selon une di-
rection centripète.
[0048] Tel qu’illustré par les figures 2 et 4, les moyens
supports que présente l’écrou sont constitués par une
gorge annulaire 200 apte à former un logement pour les
clips 30.
[0049] Ainsi, lors de l’engagement du corps de bonde
sur l’écrou, en amenant le corps de bonde selon une
direction coaxiale avec l’axe de l’écrou, les clips 30 vont
rentrer en contact sur le rebord inférieur 21 de la gorge
annulaire par l’intermédiaire des doigts 300, qui vont
s’écarter de façon centrifuge en poursuivant l’engage-
ment du corps de bonde sur l’écrou. Une fois que les
doigts 300 ont passé le niveau du rebord inférieur 21, les
charnières 302 tendent à repousser les doigts 300 des
clips 30 à l’intérieur de la gorge annulaire. Les doigts 300
des clips viennent alors reposer sur le rebord inférieur
21 tel qu’illustré par la figure 2.
[0050] Pour désengager le corps de bonde 3 à partir
de l’écrou 2, il suffit à l’utilisateur d’appuyer sur les pattes
d’actionnement 301 de façon centripète, pour dégager
les doigts 300 des clips à partir de la gorge annulaire,
suffisamment pour permettre aux doigts 300 de passer
en côté du rebord inférieur 21 de façon à pouvoir dégager
le corps de bonde à partir de l’écrou.
[0051] Par ailleurs, étant considéré l’axe de vissage A
de l’écrou, et une zone inférieure 22 s’étendant autour
de cet axe de vissage A, le corps de bonde comprend
une zone de réception 310 de la zone inférieure 22 de
l’écrou.
[0052] En outre, cette zone inférieure 22 présente la
forme d’une portion de cône ou d’une portion de sphère
susceptible de coopérer avec la zone de réception 310
de façon à autoriser un débattement du corps de bonde
par rapport à l’écrou autour d’un axe de pivotement C
perpendiculaire à l’axe de vissage A et à l’axe longitudinal
du conduit d’évacuation d’eau 4 du corps de bonde.
[0053] Selon le mode de réalisation préférentiel illustré
par les figures 1 à 4, l’axe de pivotement C du corps de
bonde par rapport à l’écrou est matérialisé par les deux
clips 30 diamétralement opposés.
[0054] Par ailleurs, la zone de réception 310 est cons-
tituée par un joint monté dans le corps de bonde.
[0055] Ce joint 31, tel qu’il apparaît sur la figure 4, est
monté sur un épaulement interne 32 du corps de bonde,
cet épaulement formant un siège pour le joint. De plus,
le joint présente une zone de contact annulaire 311, avec
laquelle la zone inférieure 22 de l’écrou est en contact

de façon à assurer l’étanchéité à l’eau telle qu’illustrée
par la figure 2.
[0056] En référence à la figure 3, le joint 31 présente
en outre les caractéristiques suivantes :

- il présente une paire d’orifices 312, diamétralement
opposés, et destinés à former un passage pour les
doigts 300 des clips 30, en vue de permettre l’enga-
gement de ceux-ci dans la gorge annulaire de
l’écrou ,

- le joint présente une partie inférieure 313 montée
sur l’épaulement 312 du corps de bonde ;

- la partie inférieure 313 est surmontée par un col 314,
apte à assurer l’étanchéité avec l’écrou de la façon
décrite ci-après.

[0057] On note que la hauteur du col 314 est dimen-
sionnée de façon à correspondre au débattement angu-
laire maximal du raccordement par rapport à l’écrou lors
de son pivotement autour de l’axe C matérialisé par les
doigts 300 des clips 30. Ainsi, le plafond 23 de la gorge
annulaire constituant les moyens supports 20 que pré-
sentent l’écrou pour supporter le corps de bonde, est
constamment en contact sur 360° avec l’extrémité supé-
rieure du col 314 du joint 31.
[0058] Ceci est illustré sur les figures 6 et 7 qui mon-
trent, vue de côté et en coupe, un exemple d’inclinaison
du corps de bonde, dans lequel l’axe longitudinal B du
conduit d’évacuation 4 forme un angle de quelques de-
grés avec l’axe D perpendiculaire à l’axe A formant l’axe
de vissage de l’écrou. Tel que cela apparaît sur les figu-
res 6 et 7, dans un tel cas d’inclinaison, le col 314 du
joint 31 occupe une hauteur déployée le maintenant au
contact du plafond 23 de la gorge annulaire de l’écrou,
tandis que, de façon diamétralement opposé, le col 314
est écrasé et forme un bourrelet sous l’effet et la con-
trainte du plafond 23 de la gorge annulaire de l’écrou.
[0059] Bien entendu, cette déformation diamétrale-
ment opposée du col 314 du joint est susceptible de se
vérifier quelle que soit la position à 360° du conduit d’éva-
cuation 4 autour de l’axe de vissage A de l’écrou.
[0060] On note qu’un tel ensemble d’évacuation d’eau
selon l’invention est susceptible de recevoir un tube plon-
geur de telle sorte que le corps de bonde devient un corps
de bonde siphoïde. A cet effet, l’écrou 2 présente une
deuxième gorge annulaire 24 destinée à recevoir et
maintenir en position un joint 25, positionné et dimen-
sionné de façon à assurer une étanchéité à l’eau en coo-
pération avec le tube plongeur (non représenté).
[0061] Selon un autre mode de réalisation illustré par
les figures 7a et 7b, on obtient le couple du corps de
bonde 3 sur l’écrou 2 de la façon suivante : les clips 30
présente une rainure 303 destinée à accueillir un bour-
relet annulaire interne 201 ménagé sur la paroi interne
de l’écrou. Pour désengager le corps de bonde de l’écrou,
il faut appuyer de façon centripète sur les clips 30.
[0062] On note que les rainures 303 présente un ré-
trécissement 3030 de part et d’autre duquel s’étendent
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des parties évasées 3031 autorisant un pivotement (de
l’ordre de 2° par exemple) de l’écrou par rapport aux clips
(autour de l’axe reliant les deux rétrécissements 3030
des clips).
[0063] Selon une autre caractéristique de l’invention,
selon le présent mode de réalisation illustré par les figu-
res 1 à 7, le conduit d’évacuation d’eau 4 comprend des
moyens de couplage 40 aptes à assurer le couplage du
corps de bonde 3 avec un tube externe (non représenté).
[0064] Préférentiellement, ces moyens de couplage
comprennent un écrou captif ou embout décrit ci-après.
[0065] Tel que représenté sur la figure 8, l’écrou captif
81 fait partie d’un organe de raccordement 81 porté par
le corps de bonde.
[0066] L’organe de raccordement forme une cavité
811 qui est apte et destinée à recevoir un tube externe
(figures 8, 14 et 15).
[0067] Cet organe de raccordement comporte un joint
circulaire 812, un embout 813 (constitué par l’écrou cap-
tif) et des moyens de compression 814 du joint circulaire.
[0068] L’embout 813 est mobile entre au moins une
position d’accueil (figures 14 et 15) et une position de
verrouillage (figures 16 et 17).
[0069] Le joint circulaire présente un diamètre interne
susceptible de laisser librement mobile le deuxième con-
duit dans la position d’accueil de l’embout.
[0070] Ce joint circulaire a pour fonction d’établir l’étan-
chéité et aussi de réaliser la liaison entre l’organe de
raccordement et le deuxième conduit. En effet, le dépla-
cement de l’embout de la position d’accueil à la position
de verrouillage entraîne une déformation radiale au
moins centripète du joint circulaire 812 par l’intermédiaire
de moyens de compression 814, de façon à réduire le
diamètre interne du joint circulaire en vue de le compri-
mer sur le deuxième conduit pour le retenir dans une
position insérée à l’intérieur de la cavité.
[0071] Tel qu’illustré par la figure 9, les moyens de
compression 814 comprennent un élément tronconique
8140 porté par l’organe de raccordement à l’entrée de la
cavité. Un tel élément tronconique permet de favoriser
la déformation radiale au moins centripète du joint circu-
laire 812 en étant susceptible d’agir circonférentiellement
sur le joint circulaire.
[0072] Suivant le mode de réalisation préférentiel de
l’organe de raccordement illustré par les figures 8 à 17,
l’embout est mobile par vissage. L’embout comporte plus
particulièrement des pas de vis partiels 85 complémen-
taires de filets 86 de l’organe de raccordement.
[0073] Les pas de vis partiels 85 sont portés sur une
face interne de l’embout et sont notamment au nombre
de quatre.
[0074] Selon la figure 12, on retrouve les quatre pas
de vis partiels 85 portés par l’embout 813.
[0075] Tel que l’on peut l’observer, les pas de vis par-
tiels sont formés par des excroissances et, suivant une
projection sur le même plan illustré par la figure 12, pré-
sentent des profils :

- s’étendant respectivement sur une section de la cir-
conférence de l’embout ;

- ne se chevauchant pas les uns par rapport aux
autres.

[0076] L’organe de raccordement comporte des
moyens de retenue 83 de l’embout sur le conduit, desti-
nés à permettre un clipsage de l’embout 813.
[0077] Les moyens de retenue 83 sont situés à l’entrée
des filets 86. Ainsi, l’embout est clipsé (ou emboîté) de
force en position d’accueil en forçant le passage de l’un
des pas de vis partiels 85 par-dessus les moyens de
retenue 83. Ces moyens de retenue permettent ensuite
de former un obstacle allant à l’encontre d’un désemboî-
tement (ou déclipsage) de l’embout de sa position d’ac-
cueil (en l’absence d’une action volontaire exercée par
un utilisateur).
[0078] Préférentiellement et tel qu’illustré par les figu-
res 8, 10 et 14, les moyens de retenue 83 prennent la
forme d’au moins une dent 830.
[0079] Les pas de vis partiels peuvent présenter des
sections de longueurs différentes. Ainsi conçus, ces pas
de vis partiels présentent une fonction de
« détrompeurs » et permettent de guider et faciliter l’em-
boîtement de l’embout. Tel que représenté sur la figure
17, la fonction de « détrompeurs » permet d’utiliser des
repères visuels 870, 871, placés à des endroits prédé-
terminés, indiquant si l’embout est dans sa position de
verrouillage (repères alignés).
[0080] Les pas de vis partiels et les filets sont réalisés
de manière à ce que le déplacement de la position d’ac-
cueil à la position de verrouillage soit obtenu par un vis-
sage de type quart de tour ou huitième de tour.
[0081] Tel qu’illustré par les figures 14 à 17, selon le
présent mode de réalisation préférentiel de l’organe de
raccordement comporte un embout mobile par un vissa-
ge de type quart de tour. Un tel vissage est particulière-
ment aisé et rapide à réaliser, notamment dans un es-
pace restreint et/ou par une personne inexpérimentée.
[0082] Par ailleurs, l’organe de raccordement compor-
te au moins une butée de verrouillage 84 de l’embout 813.
[0083] Tel qu’illustré par les figures 8 et 12, ces butées
de mise en position de verrouillage 84 sont situées dans
les filets 86 de l’organe de raccordement et exercent ainsi
une résistance au passage des pas de vis partiels 85
lors du déplacement de l’embout en position de ver-
rouillage et hors de sa position de verrouillage.
[0084] En l’occurrence et tel que cela peut être observé
sur les figures 12 et 13, des pas de vis partiels 85 com-
portent des encoches 850. Ces encoches 850 sont com-
plémentaires des butées de mise en position de ver-
rouillage 84. Ainsi, la position de verrouillage correspond
à la position dans laquelle les butées de mise en position
de verrouillage prennent place à l’intérieure des enco-
ches 850.
[0085] Les butées de mise en position exercent ainsi
une résistance allant à l’encontre d’un déplacement de
l’embout lors d’un verrouillage ou d’un déverrouillage de
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l’organe de raccordement. Tel qu’expliqué précédem-
ment, cette résistance permet ainsi de sécuriser l’embout
en position de verrouillage ou d’informer l’installateur que
la position de verrouillage a été atteinte. Le verrouillage
de l’organe de raccordement est alors effectif.
[0086] L’organe de raccordement comporte au moins
une butée d’engagement (non représentée) du conduit
à l’intérieur de la cavité.
[0087] Cette butée peut par exemple prendre la forme
d’un épaulement du diamètre interne de la cavité contre
lequel l’extrémité du deuxième conduit vient en butée.
Le deuxième conduit peut ainsi être engagé dans la ca-
vité jusqu’à cet épaulement qui peut ainsi marquer une
distance d’engagement optimale du deuxième conduit.
[0088] Tel qu’illustré par les figures 15 et 17, le joint
circulaire est porté par l’embout et est en particulier sur-
moulé dans l’embout.
[0089] Le joint circulaire 812 comporte une lèvre 8120
s’étendant parallèlement à l’axe d’introduction du deuxiè-
me conduit dans la cavité. La lèvre 8120 a une face tron-
conique externe 8121 complémentaire de l’élément tron-
conique 8140 porté par l’organe de raccordement à l’en-
trée de la cavité. Cette face tronconique externe est par-
ticulièrement adaptée pour coopérer avec les moyens
de compression pour favoriser une déformation radiale
centripète du joint.
[0090] La figure 8 et les figures 14 à 17 illustrent le
principe de fonctionnement de l’organe de raccorde-
ment.
[0091] Dans un premier temps, l’embout est emboîté
dans sa position d’accueil (figure 14).
[0092] Le deuxième conduit 82 est ensuite déplacé
d’une position d’approche (figure 14) à une position in-
sérée (figure 15). Tel qu’illustré par la figure 15, le tube
externe 82 est inséré dans la cavité 811 mais reste libre-
ment mobile. En effet, l’embout 813 étant en position
d’accueil, les moyens de compression 814 ne déforment
pas le joint circulaire qui présente alors un diamètre in-
terne plus important que le diamètre externe du deuxiè-
me conduit 82.
[0093] Sur les figures 16 et 17, l’embout est en position
de verrouillage après avoir été vissé sur un quart de tour.
Le vissage de l’embout se traduit ainsi par un déplace-
ment de l’embout en suivant les pas de vis partiels, par
le rapprochement du joint 812 porté par l’embout de l’élé-
ment tronconique 8140, et par l’alignement des repères
visuels 870, 871.
[0094] Tel que l’on peut l’observer sur la figure 17, le
joint circulaire est comprimé sur le deuxième conduit et
retient le tube externe dans une position insérée à l’inté-
rieur de la cavité.
[0095] En effet, le déplacement de l’embout de la po-
sition d’accueil à la position de verrouillage permet
d’amener l’élément tronconique 8140 en contact avec le
joint circulaire 812 et de comprimer circonférentiellement
ce dernier pour le déformer radialement de manière cen-
tripète permettant ainsi de le comprimer sur le tube ex-
terne.

Revendications

1. Ensemble d’évacuation d’eau, destiné à être monté
sur un appareil sanitaire pour permettre l’écoule-
ment d’eau à partir dudit appareil, incluant :

- une pièce tubulaire (1) dont une extrémité pré-
sente une collerette (11) et un orifice d’évacua-
tion (10) destiné à déboucher dans ledit appareil
en vue de recueillir l’eau à évacuer;
- un écrou (2) destiné à coopérer avec la pièce
tubulaire pour solidariser l’ensemble d’évacua-
tion à l’appareil sanitaire ;
- un corps de bonde (3) destiné à communiquer
avec ladite pièce tubulaire ;
- au moins un conduit d’évacuation d’eau (4)
s’étendant à partir du corps de bonde (3),

caractérisé en ce que l’écrou (2) présente des
moyens supports (20) du corps de bonde (3),
et en ce que le corps de bonde (3) comprend une
zone de réception (310) d’une partie inférieure (22)
de l’écrou, et en ce que l’écrou présente un axe de
vissage (A) autour duquel s’étend ladite zone infé-
rieure (22) en présentant une portion de cône ou une
portion de sphère susceptible de coopérer avec la
zone de réception (310) pour permettre un pivote-
ment du corps (3) de bonde par rapport à l’écrou (2)
autour d’au moins un axe de pivotement (C) perpen-
diculaire à l’axe de vissage (A) et perpendiculaire au
conduit d’évacuation (4).

2. Ensemble d’évacuation d’eau selon la revendication
1, caractérisé en ce que le corps de bonde (3) pré-
sente des moyens de coopération avec les moyens
supports (20) selon une liaison par clippage.

3. Ensemble d’évacuation d’eau selon la revendication
2, caractérisé en ce que les moyens de coopération
comprennent au moins deux clips (30) diamétrale-
ment opposés et en ce que les moyens supports
(20) comprennent une gorge annulaire (200) apte à
former un logement pour les clips (30).

4. Ensemble d’évacuation d’eau selon la revendication
3, caractérisé en ce que l’axe de pivotement (C)
est matérialisé par les deux clips (30) diamétrale-
ment opposés.

5. Ensemble d’évacuation d’eau selon la revendication
4, caractérisé en ce que la zone de réception (310)
est constituée par un joint (31) monté dans le corps
de bonde (3).

6. Ensemble d’évacuation d’eau selon la revendication
5, caractérisé en ce que le joint (31) présente une
zone de contact annulaire (311) avec laquelle la zo-
ne inférieure (22) de l’écrou (2) est en contact de
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façon à assurer une étanchéité à l’eau.

7. Ensemble d’évacuation d’eau selon les revendica-
tions 5 et 6, caractérisé en ce que le corps de bonde
(3) présente un épaulement (312) interne formant
siège pour le joint (31).

8. Ensemble d’évacuation d’eau selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 7, caractérisé en ce que
le conduit d’évacuation (4) d’eau comprend des
moyens de couplage (40) aptes à assurer le coupla-
ge du corps de bonde (3) avec un tube externe.

9. Ensemble d’évacuation d’eau selon la revendication
8, caractérisé en ce que les moyens de couplage
(40) comprennent un écrou captif (81).
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